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DÉCISION DU 

PRÉSIDENT 

No D-P-94-2024

Marchés publics 

ENTRETIEN DES ESPACES 

VERTS DE LA 

COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES ROUMOIS

SEINE -

LOT N
° 

3 « ENTRETIEN 

COURANT DES ESPACES 

VERTS» 

N
°

2022-06-/'.\O-02 

AVENANT N°l 

Le Président de la Communauté de communes Roumois Seine ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral DRCL/BCLl/2016-88 portant création de la 
Communauté de Communes Roumois Seine ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral N° DCL/BCLI/2023-29 du 29/12/2023 portant 
modification des statuts de la Communauté de communes Roumois Seine ; 
Vu la délibération n° CC/DG/147-2023 du 27/11/2023, portant élection du 
président de la Communauté de communes Roumois Seine ; 
Vu la délibération n° CC/AG/01-2024 du 12/02/2024 portant délégation 
d'attributions du Conseil communautaire vers le Président; 
Vu la décision N°27-2022 du 25/04/2022 portant attribution du lot 11°3 de 
l'accord-cadre portant sur l'entretien des espaces verts à l'entreprise 
SOLUTION JARDIN, pour une période initiale d'une durée d'un an à 
compter de sa notification, renouvelable tacitement trois fois par périodes 
d'une année dans la limite de quatre ans, dont le montant annuel maximum 
s'élève à 100 000 € HT; 
Considérant qu'il convient d'apporter une correction aux modalités de 
variation des prix décrites à l'article 9-2 du Cahier des Clauses 
Administratives Particulières (CCAP) en spécifiant que les prix du 
Bordereau des Prix Unitaires sont révisables à la date de reconduction du 
marché; 
Considérant que cette modification n'entraine aucune incidence 
financière ; 
Considérant l'avenant N°1 mis en annexe; 

DÉCIDE 

► DE SIGNER l'avenant N°1 de l'accord-cadre portant sur l'entretien
des espaces verts de la Communauté de communes Roumois Seine avec
l'entreprise SOLUTION JARDIN, ayant pour objet d'apporter une
correction aux modalités de variation des prix décrites à l'article 9-2 du
CCAP.

Fait le 

A Bourg-Achard 

Sylvain BONENFANT 
Président 
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